
GARANTIE LINER 75 /100 : DÉCENNALE DÉGRESSIVE
GARANTIE POSE LINER : 2 ANS
GARANTIE PVC ARME 150 /100 : DÉCENNALE

RÉSERVES:

            …/…
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Ce devis ne comprend que le changement de l'étanchéité du bassin, hors pièces à sceller et canalisations. En 
cas de fuite constatée après notre intervention la procédure consistera à boucher les arrivées et retours d'eau. 
Si aucune différence de niveau n'est constatée notre prestation ne pourra être contestée et la recherche de 
fuite sera facturée au tarif intervention en vigueur.

Le client reconnaît que la structure du bassin a été réalisée dans les règles de l'art. Celui-ci peut donc être 
vide pendant la durée variable d'un changement de revêtement selon les conditions climatiques. 
N'est pas comprise la reprise du fond, à définir après la dépose du feutre. Tous les travaux non décrits dans le 
présent devis, rendus nécessaires pour la bonne mise en œuvre, seront facturés en sus au tarif en vigueur. 

Traitement de l'eau, tous les concepts sont tolérés dans la mesure de leur conformité légale, et déclarés 
compatibles avec les PVC-P par leur fabricant. Les traitements à base de cuivre sont interdits. Il est 
interdit de mettre du chlore en contact direct avec le revêtement. Toute utilisation de produits autres que 
ceux reconnus à usage des traitements d'eau pour piscine privée et compatibles avec la feuille PVC entraine 
l'annulation de la garantie.

Si le bassin n'a pas été construit par notre société, la responsabilité de K-LOISIR ne saurait être recherchée 
au titre de la garantie décennale du constructeur, du fait que la société n'a participé, ni de près, ni de loin, à 
l'acte de construction. 

Des petits plis ainsi que des défauts d'aspects et variations de teinte peuvent apparaître et ne constituent pas 
motifs à réserves. 

Le remplissage sera d'origine du réseau, ou conforme à la norme CEE en vigueur. Les eaux de forage, de 
puits ou de récupération sont fortement déconseillées.

CONSIGNES D'EXPLOITATION POUR LINERS  
ET MEMBRANES ARMÉES PVC-P 

CHANGEMENT DE REVÊTEMENT D'ÉTANCHÉITÉ 
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Exemplaire à nous retourner signé et daté recto verso ainsi que le tarif intervention joint. 

Madame, Monsieur, 

GARANTIE SUR RÉPARATIONS 
Réparation sur liner : Pas de garantie. 
Réparation sur PVC armé 150 /100 me : 6 mois. 
Réparation sur canalisations : 12 mois. 
 
RÉSERVES : 
 
Si le bassin n'a pas été construit par notre société, la responsabilité de K-LOISIR ne saurait être 
recherchée au titre de la garantie décennale du constructeur, du fait que la société n'a participé, ni de 
près, ni de loin, à l'acte de construction. 
 
Tous les travaux non décrits dans le présent devis, rendus nécessaires pour la bonne mise en œuvre,  
seront facturés en sus au tarif en vigueur. 
 
Le client reconnaît que la structure du bassin a été réalisée dans les règles de l'art. Celui-ci peut donc être 
vide pendant la durée variable d'une réparation selon les conditions climatiques. 
 
Lors de le recherche de fuite au gaz traceur il est nécessaire d'effectuer des trous dans le dallage, et 
matériaux se situant sur le passage supposé des canalisations. 
 
Le client reconnait que lors de la réalisation de l'excavation tous les dommages réalisés aux matériaux et 
végétaux ne peuvent nous être impartis. La remise en état (reprise béton, pose de dallage, reprise de 
végétaux ) reste à sa charge. 
 
Ce devis ne comprend que la prestation décrite dans le devis. En cas de fuite constatée après notre 
intervention, la procédure consistera : 
 
- Soit à inspecter la réparation sur le revêtement au détecteur de fuite. 
- Soit à boucher la canalisation réparée et / ou dégager la réparation et la contrôler. 
 
Si aucune fuite n'est constatée sur nos interventions, notre prestation ne pourra être contestée et le 
contrôle sera facturé au tarif intervention en vigueur.  
 
 
En signant ce document, je reconnais avoir pris connaissance des conditions de vente figurant au verso et 
déclare expressément accepter la clause de réserve de propriété, ainsi que du tarif intervention en 
vigueur. 
 
Nous restons à votre disposition pour tous renseignements complémentaires et nous vous prions 
d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos sincères salutations. 
 
Fait en deux exemplaires à LIMAS , le..............................................
. 
 
Le Client (mentions "Bon pour accord" et "Lu et approuvé") 

RECHERCHE / RÉPARATION FUITES 

KLOISIR 
PISCIN

ES




